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ACCORD DE MARRAKECH INSTITUANT
L'ORGANISATION MONDIALE DU COMMERCE

FAIT A MARRAKECH LE 15 AVRIL 1994

TROISIEME PROTOCOLE ANNEXE A L'ACCORD GENERAL
SUR LE COMMERCE DES SERVICES

FAIT A GENEVE LE 6 OCTOBRE 1995

NOTIFICATION D'ACCEPTATIONS

ENTREE EN VIGUEUR

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que le Protocole susmentionné a été
accepté par les Membres ci-après aux dates indiquées:

Date d'acceptation Entrée en vigueur

Allemagne 27 juin 1996 27 juillet 1996

Australie 27 juin 1996 27 juillet 1996

Autriche 27 juin 1996 27 juillet 1996

Belgique - pour le Royaume de Belgique,
la Région flamande de Belgique,
la Région wallonne de Belgique et
la Région Bruxelles-Capitale de Belgique
(sous réserve de ratification) 30 juin 1996 -

L'acceptation de la Belgique était accompagnée
de la communication suivante:

"Les obligations de la Belgique qui lui
incombent en vertu de ce Protocole
font en réalité déjà l'objet d'une
application sur une base autonome.
Avec la signature de ce Protocole,
la Belgique s'engage à maintenir ladite
application conformément à sa
législation interne en vigueur."
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Date d'acceptation Entrée en vigueur

Canada 27 juin 1996 27 juillet 1996

Communauté européenne 26 juin 1996 26 juillet 1996

Danemark 28 juin 1996 28 juillet 1996

Espagne (la présente signature est soumise
à l'approbation ultérieure par le Parlement
de l'expression de la volonté de l'Espagne
d'accepter le Protocole) 28 juin 1996 -

Finlande 26 juin 1996 26 juillet 1996

France 28 juin 1996 28 juillet 1996

Grèce (sous réserve d'approbation interne) 28 juin 1996 -
L'acceptation par la Grèce était accompagnée
de la communication suivante:

"Jusqu'à l'achèvement des procédures
internes d'approbation, la Grèce appliquera
les engagements contractés en son nom
inscrits dans la Liste d'engagements
spécifiques des Communautés européennes
et de leurs Etats membres, annexée au
troisième Protocole annexé à l'Accord général
sur le commerce des services, à compter de
la date de son entrée en vigueur."

Inde 27 juin 1996 27 juillet 1996

Irlande 27 juin 1996 27 juillet 1996

Italie 28 juin 1996 28 juillet 1996

Luxembourg 29 juin 1996 29 juillet 1996

Norvège 28 juin 1996 28 juillet 1996

Pays-Bas, pour le Royaume en Europe 28 juin 1996 28 juillet 1996

Portugal (sous réserve d'approbation interne) 28 juin 1996 -
L'acceptation du Portugal était accompagnée
de la communication suivante:

"Jusqu'à l'achèvement des procédures
internes d'approbation, le Portugal appliquera
les engagements contractés en son nom
inscrits dans la Liste d'engagements
spécifiques des Communautés européennes
et de leurs Etats membres, annexée au
troisième Protocole annexé à l'Accord général
sur le commerce des services, à compter de
la date de son entrée en vigueur."
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Date d'acceptation Entrée en vigueur

Royaume-Uni 27 juin 1996 27 juillet 1996

Suède 30 juin 1996 30 juillet 1996

Conformément au paragraphe 3 du Protocole, ledit Protocole entrera en vigueur pour
les Membres susmentionnés aux dates indiquées.

La présente notification vous est adressée conformément au paragraphe 4 du
Protocole.

R. Ruggiero
Directeur général




